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La vérité est que nous ne devrions pa. avoir à nous dé-

fendre contre des empiétements semblables et sans chercher

à décourager les amateurs ni la bonne volonté de M. Abt

dont nous parle notre collègue Meyer-Basel, il nous semble

qu'il pourrait s'intéresser aux artistes, autrement qu'en
leur imposant un règlement qui ne leur convient pas.

Quoiqu'on en dise, il est bien l'auteur de ce projet, et

s'il n'a pas à son actif la proposition attribuée à M. Wieland

il en a suffisamment d'autres pour qu'il n'y ait aucun
doute à ce sujet. A. S.

L'ART SUISSE
D'années en années, fer co/Aah'onr a«§7«g«te«h /'riri

5«Are diminue d'intérêt et de contenu, et notre organe
paraît de plus en plus irrégulièrement

Par exemple dans les derniers Numéros il n'a pas été dit
un seul mot de l'Ex/wrif/ore zfriaraw, Exposition des Aqua-
rellistes, Genève, 1907, et rien non plus du 5a/ow der rim/r
rter rirte à A/ewcMte/, qui méritait à tous les points de vue,
mieux qu'un silence complet. Z'riri ite'curate/ ri /a /rin/wrg
ainsi que les méritaient une mention à la rubrique
des « fyporzri'owr à writer. » Pour les « Necro/og-ter zzriû%M« »

c'est la même chose, notre organe omet bien souvent cer-
tains de nos artistes disparus : GzVzmtef mériterait un
article entier sur sa vie et ses œuvres, ri//rai Zteri/wzri zte

Mom/ n'a pas même été mentionné. ri//ra/ enfin
méritait une notice nécrologique plus complète dans le der-

nier N° et la reproduction de sa belle figure d'artiste, por-
trait admirable

Au lieu de n'avoir un organe qui ne contient souvent

que des règlements, des changements de statuts, des chi-
canes, et autres choses peu intéressantes au point de vue
de l'art... notre journal « Z/riitT AG/AAE » devrait pu-
blier la vie de nos artistes disparus, leur biographie, leurs

œuvres et surtout leurs portraits qui sont presque toujours
des physionomies d'artistes intéressantes et documen-
taires

Que de choses et de documents précieux, intéressant

nos arts sont ainsi négligés, oubliés, perdus pour l'histoire
de notre Art suisse et nos astistes

Enfin, je propose encore a la Société des peintres, sculp-
teurs et architectes suisses : la création d'un /o«r«a/

suisse et artistique qui serait publié et illustré
avec des zterriwr /««//te, des coz«/>or///o«r or/^/na/« faits par
les artistes de notre Société.

Ce serait un nouveau stimulant pour nos dessinateurs et
sûrement d'un bon rapport aussi pour la caisse de la

Société.

Cet organe humoristique serait quelque chose dans le

genre de la « /GGZUVD » illustrée par les artistes de la

« ACiîOZ.Z.E' » de Munich, ou du « A/MPL/C/AA/MGri » ;

ou enfin de « I/riSA/ETTE ri G .BE » des artistes
humoristes de Paris, etc...

Cette œuvre réussirait avec l'aide et l'appui financier de

nos amateurs, membres honoraires et de nos M«riî« s'in-
téressant aux questions artistiques delà Société. Enfin avec
les /oréte ràcrw/« et conservées à Z'g'/rt/ zte «ztewrg notre so-
ciété devrait faire acte de protection de nos Aw-ov yran/te,
Goer grrarif/««, r«/«« « «or mo«M/wg«te watetri/j et préhisto-
riques; cela est certes aussi une question d'Art, de pittores-
que et de Beauté.

Louis Ritter, peintre-sculpteur.

Nous ne pouvons pas accepter bénévolement toutes les

critiques que M. Ritter adresse à notre Journal. Il ne faut

pas oublier que sa rédaction est t!ne très lourde tâche pour
le comité central et que ceux de nos collègues qui en ont
assumé la responsabilité ne sont pas des professionnels du

journalisme, ils font ce qu'ils peuvent et consacrent beau-

coup de temps à cette tâche ingrate.
Si nous ne publions pas plus souvent des compte rendus

et des renseignements concernant les expositions locales

ou des articles nécrologiques, la faute en est aux sections

qui pourraient nous informer en temps voulu de tout ce

qui serait de nature à intéresser les lecteurs de notre jour-
nal et qui négligent en général de le faire. Nous n'avons

point d'autres moyens d'information.
Pour remédier à cet état de choses nous prions instam-

ment les sections de désigner un de leurs membres qui de-

viendrait le correspondant attitré du Journal, notre tâche

en serait grandement facilitée et les sections auraient ainsi
leur part de responsabilité dans la rédaction de l'riri
Aw/rrg.

Quant aux propositions de M. Ritter concernant la créa-

tion d'un journal humoristique nous estimons que ce serait

charger terriblement notre bateau et qu'il n'appartient pas
à notre Société de se lancer dans une semblable aventure;
notre correspondant se berce d'illusions, nous en sommes
convaincus quand il avance que ce serait d'un bon rapport
pour notre caisse.

La Rédaction.

RECTIFICATION

Une traduction défectueuse de certains passages de la

lettre de M. Beurmann publiée dans le 11° 67 du journal a

donné lieu à de très fâcheux malentendus et pour remettre
les choses au point nous publions les passages suivants
d'une lettre de rectification que nous a adressée M. Beur-

mann, quoiqu'elle ne change rien à notre manière de voir

quant au fond de la question.
Jamais je n'ai parlé de notre journal comme d'une feuille de

« diffamation » (Verleumdung). J'ai dit : « Je verrais avec plaisir

que notre organe soit une feuille d'information plutôt qu'une
feuille de provocation (Hetzblättlein).

Je n'ai pas dit que le ton agressif de notre société vis-à-vis du

Kunstverein est injuste et ridicule; j'ai dit qu'il est imprudent et

injuste; cela n'est pas tout à fait la même chose, etc.

A. S.


	L'art Suisse

